
ID 3618 A
Janvier 2013

Ingénierie, formation et réglementation

INSTRUCTION DE DÉPARTEMENT

SEM

Alerte feu fumée 

Espace services et vente

Gestion et maintenance des espaces voyageurs et exploitation



ID 3618 A - Janvier 2013

Ce document est la propriété de la RATP et ne peut être reproduit ou communiqué sans son autorisation écrite.2

Fiche de production

Élaboré par Laurent VERHAGUE
Chargé de réglementation SEM / IFR

Vérifié par Pascal PICHARD
Responsable de l'entité réglementation SEM / IFR

Vérifié par Carole DUMAS
Responsable de l'entité SEM / ISI

Géré par Réglementation SEM / IFR

Approuvé pour diffusion par François SAGLIER
Directeur du département SEM, le 18/09/2012

Version

A Janvier 2013

Rectifications

1 Avril 2013

Validé par Franck AVICE
Directeur du département SEM, le 17 avril 2013

Principales modifications : 

Nom du document

ID 3618 A - Alerte feu fumée 

Documents abrogés



ID 3618 A - Janvier 2013

Ce document est la propriété de la RATP et ne peut être reproduit ou communiqué sans son autorisation écrite. 3

Table des matières

Glossaire ........................................................................................................................................  4

Procédures Alerte feu/fumée ........................................................................................................  5



ID 3618 A - Janvier 2013

Ce document est la propriété de la RATP et ne peut être reproduit ou communiqué sans son autorisation écrite.4

Glossaire

CDS Centre de surveillance

CDS MG Centre de surveillance multi gares

CG Consigne de gare

CL Centre de liaisons

ERP Etablissement recevant du public

ID Instruction de département

PAP Poste autonome portatif

PCC Poste de commande et de contrôle centralisés

PCS Poste central stations

PCT Poste central trafic

PRF Permanent des réseaux ferrés

SEM Services et espaces multimodaux
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Procédures
Alerte feu/fumée
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1. Alerte feu / fumée

 Contexte :
La procédure mémorisée est à appliquer pour tout incendie ou dégagement de fumée, lorsque 
l’incident n’est pas maîtrisable par un agent.

 • L’alerte feu/fumée est déclenchée par le permanent des réseaux ferrés (PRF) en tenant 

compte des informations fournies par l’agent

 • En cas de déclenchement de l’alerte feu/fumée par un conducteur ou un gradé de 

l'exploitation ou le PCT de la ligne 14 ou le PCC, le PRF avise le (ou les) centre(s) de liaisons 

concerné(s), et/ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG 
Le CL ou le PCS ou le CDS ou le CDS MG :

 • Relaie l’information auprès des agents du secteur

 • Avise les agents des stations ou des gares devant être évacuées, et diffuse le cas échéant les 
messages d’évacuation

Les procédures à appliquer sont décrites, pour mémoire, dans les pages suivantes, selon le 
sommaire ci-dessous :

 / Fiche 10 Dégagement de fumée

 / Fiche 11 Alerte feu/fumée – Rôle de l’agent en station ou en gare

 / Fiche 12 Alerte feu/fumée – Rôle du CL et/ou du PCS et/ou du CDS et/ou du CDS MG
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 / FICHE 10 
Dégagement de fumée

 Procédure à appliquer lorsqu'un agent en station ou en gare a connaissance ou a constaté le 
début d’un incendie ou un dégagement de fumée.

Début de procédure 
1 Aviser le CL et/ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG lorsqu’il quitte son poste en précisant 

la nature de l’incident
2 Constater l’incendie ou le dégagement de fumée à pied d'oeuvre
3 Rendre compte au PRF "Le sinistre est - t'il maîtrisable ou non maîtrisable?"

 Compte tenu des informations recueillies auprès de l’agent, le PRF décide t'il de 
déclencher l’alerte feu/fumée?

    OUI :  Se conformer aux directives du PRF
 / Fiche 11 Alerte feu/fumée – Rôle de l’agent en station ou en gare

   NON :  Appliquer les procédures en fonction de la localisation et de l’équipement 
concerné 
 "ID 3600" chapitre 3 pour les espaces des lignes 1 à 13 
 "CL 14-563" pour les espaces de la ligne 14
 "CG 3000" et consignes de gares spécifiques pour les espaces des 

lignes A et B".
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 / FICHE 11 
Alerte feu/fumée  

Rôle de l’agent en station ou en gare

  / FICHE 11 a Alerte feu / fumée – Rôle de l’agent dans une station ou 
une gare à évacuer

 / FICHE 11 b Alerte feu / fumée – Rôle de l’agent dans une station ou 
dans une gare à ne pas évacuer
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  / FICHE 11 a 
Alerte feu/fumée 

Rôle de l’agent dans une station ou dans une gare à évacuer
 Le CL ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG est avisé par le PRF du déclenchement de 

"l’alerte feu/fumée" et de sa localisation. Il mobilise son secteur.

 Tous les agents dont la présence n’est pas indispensable à la mise en oeuvre des 
commandes de désenfumage doivent se rendre disponibles pour participer à l’évacuation 
de l’établissement

 Noter sur la main courante :
le déclenchement de la procédure, l’ordre d’évacuation, l’ordre d’actionnement des 
commandes de désenfumage le cas échéant et la fin de l’incident

Début de procédure 

1 Confirmer la réception du message alerte feu/fumée
2 Observer le silence radio (l’utilisation des PAP est exclusivement réservée à la gestion de 

l’incident)
3 Se rendre immédiatement à son poste s'il est doté de commandes de désenfumage
4 Confirmer au CL et/ou au PCS et/ou au CDS et/ou au CDS MG, sa présence à son poste
5 Le cas échéant, s’assurer de la diffusion du message d’évacuation dans l'ensemble de 

l'établissement par le CL et/ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG 

 Attention : 
Si le message préenregistré n’est pas diffusé dans l'établissement ou s’il n’est pas 

audible, l'agent doit diffuser le message par la sonorisation locale.
Pour les stations ou gares équipées d'une commande d'évacuation générale, c'est 

l'agent qui actionne le dispositif d'évacuation.
Les agents présents dans les établissements dotées de commandes de désenfumage ne 

peuvent quitter leur poste qu’avec l’accord du PRF.
6 Se conformer aux consignes du PRF, de l’agent d’encadrement, du CL et/ou du PCS et/ou 

du CDS et/ou du CDS MG
7 Prendre contact avec le responsable des sapeurs-pompiers dès son arrivée et se conformer à 

ses directives
8 Rendre compte au CL et/ou au PCS et/ou au CDS et/ou au CDS MG du déroulement de 

l’évacuation
9 Aviser le PRF et le CL et/ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG à la fin de l’évacuation
10 Établir un rapport à adresser à sa hiérarchie

Fin de procédure 

 Rectifi catif N° 1 avril 2013
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 / FICHE 11 b 
Alerte feu/fumée 

Rôle de l’agent dans une station ou une gare non évacuée

 Le CL et/ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG est avisé par le PRF du déclenchement de 
"l’alerte feu/fumée" et de sa localisation. Il mobilise son secteur.

 Noter sur la main courante :
le déclenchement de la procédure, l’ordre d’actionnement des commandes de 
désenfumage le cas échéant, et la fin de l’incident

Début de procédure 

1 Confirmer la réception du message alerte feu/fumée 
2 Observer le silence radio (l’utilisation des PAP est exclusivement réservée à la gestion de 

l’incident)
3 Se rendre immédiatement à son poste de travail
4 Confirmer au CL et/ou au PCS et/ou au CDS et/ou au CDS MG, sa présence à son poste
5 Se tenir à la disposition du PRF, et des sapeurs pompiers
6 Se conformer aux consignes des sapeurs pompiers, du PRF, de l’agent d’encadrement, du CL 

et/ou du PCS et/ou du CDS et/ou du CDS MG

Fin de procédure 
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 / FICHE 12 
Alerte feu/fumée 

Rôle du CL et/ou du PCS et/ou du CDS et/ou du CDS MG 
avec ou sans évacuation de stations ou de gares

 Le CL et/ou le PCS et/ou le CDS et/ou le CDS MG est avisé par le PRF du déclenchement de 
"l’alerte feu/fumée" et de sa localisation. Il mobilise son secteur..

 Noter sur la main courante :
le déclenchement de la procédure, l’ordre d’évacuation, l’ordre d’actionnement des 
commandes de désenfumage et la fin de l’incident

Début de procédure 

 Une évacuation est-elle nécessaire ?

    OUI :  Mobiliser son secteur
 Demander le silence radio (l’utilisation des PAP est exclusivement réservée à 

la gestion de l’incident)
 Transmettre l’alerte feu/fumée et sa localisation aux agents des stations ou 

des gares du secteur
 Aviser l'agent d'encadrement
 Ordonner à tous les agents des stations ou des gares et du secteur de :

  regagner leur poste
  confirmer leur présence à leur poste 
  se tenir à la disposition du PRF

 Appeler chaque station ou gare identifiée par le PRF devant être évacuée et 
diffuser ou faire diffuser le(s) message(s) d’évacuation

 Commander des agents disponibles (équipes mobiles) pour aider à 
l’évacuation des stations ou des gares

 Rendre compte au PRF du déroulement des évacuations

Fin de procédure  

   NON :  Ordonner à tous les agents des stations ou des gares du secteur de :
  regagner leur poste et confirmer leur présence
  se tenir à la disposition du PRF

Fin de procédure  
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